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Les NAO TRV se concluent sur des accords portant revalorisation de + 5% en linéaire des grilles
conventionnelles dont :

–> + 3% au 1er avril 2022

–> + 2% au 1er octobre 2022

–> le Passage du coefficient 137 V (hors TPMR) au coefficient 140 V à partir du 1er septembre 2022

L’OTRE est signataire de ces documents excepté l’accord prévoyance.

Documents accessibles uniquement aux adhérents de l’OTRE :

Consulter l’avenant portant sur les dispositions particulières aux ouvriers

Consulter l’avenant portant sur les dispositions particulières aux employés

Consulter l’avenant portant sur les dispositions particulières aux Techniciens et Agents de maîtrise

Consulter l’avenant portant sur les dispositions particulières aux ingénieurs et cadres

Consulter l’accord collectif complétant le régime de prévoyance des salariés des entreprises du transport
routier de voyageurs

https://www.otre.org/wp-content/uploads/2016/09/Avenant-n115-portant-sur-les-dispositions-particulieres-aux-ouvriers.pdf
https://www.otre.org/wp-content/uploads/2016/09/Avenant-n-97-portant-sur-les-dispositions-particulieres-aux-employes.pdf
https://www.otre.org/wp-content/uploads/2016/09/Avenant-n-95-portant-sur-les-dispositions-particulieres-aux-Techniciens-et-Agents-de-maitrise.pdf
https://www.otre.org/wp-content/uploads/2016/09/Avenant-n-87-portant-sur-les-dispositions-particulieres-aux-ingenieurs-et-cadres.pdf
https://www.otre.org/wp-content/uploads/2022/04/Accord-Prevoyance-TRV.pdf
https://www.otre.org/wp-content/uploads/2022/04/Accord-Prevoyance-TRV.pdf

